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frais et commissions 
art L 122-4 (Code de la Consommation) 
inapplicable.

     Pour s'opposer aux demandes de ses clients réclamant le remboursement de frais indûment perçus, le Crédit Lyonnais a 
souvent invoqué les prescriptions de l'article L 122-4 du Code de la Consommation.

     Une telle argumentation est condamnée par les Juges et la présente décision, l'illustre clairement :

" s'agissant d'une disposition dérogatoire au principe de l'exigence du caractère contractuel du prix d'une prestation effectuée par 
un professionnel pour le compte d'un consommateur, elle doit s'interpréter strictement.

     Cette disposition vise la rémunération de services constitués par une facilité de caisse ou un découvert bancaire, qui constituent 
des services réels et la perception d'intérêts, qui inclut les agios perçus sur un découvert en compte courant. Elle ne peut être 
étendue par simple analogie aux frais forfaitaires liés à d'autres opérations, tels les rejets de chèque et ouvertures de dossier 
contentieux liés à un découvert non-autorisé. "

Pour une copie intégrale de la décision.
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